
Montreuil-sur-Ille      FICHE MEMO 

Pour vos inscriptions et annulations à la restauration 
scolaire et au centre de loisirs 

jusqu’à j-7 par le portail famille 
 

En deçà du délai de 7 jours 

Qui dois-je prévenir pour l’absence ou la présence de mon enfant ? 

 

 

Pour les questions concernant la garderie, la cantine, les PAI vous pouvez contacter,  

Les référents des temps périscolaires  

accueilperiscolaire@montreuil-sur-ille.fr 

07.76.61.67.95 

   

 

Cependant des pénalités s’appliquent 

 Pour la restauration : 

Vous avez réservé un repas, votre enfant n’est pas présent : application du tarif correspondant à votre 

tranche de quotient familial, sauf en cas de maladie de votre enfant sur présentation d’un justificatif 

médical transmis par mail ou par courrier avant la fin du mois courant au service Enfance. 

Vous n’avez pas réservé de repas et votre enfant déjeune : majoration du repas (cf : grille tarifaire) 

 

 Pour l’ALSH (mercredis et vacances scolaires) : 

Vous avez réservé et votre enfant n’est pas présent : application du tarif correspondant à votre 

tranche de quotient familial, sauf en cas de maladie de votre enfant sur présentation d’un justificatif 

médical  ou sur présentation d’un justificatif employeur transmis par mail ou par courrier avant la fin 

du mois courant au service Enfance. 

LES SORTIES SCOLAIRES 
Lorsqu’une sortie est programmée par l’enseignant de votre enfant, le service enfance n’annule pas 
les réservations à la place des parents. Le repas réservé doit être annulé par les parents au minimum 
7 jours avant le jour de la sortie sous peine de facturation. 

Consulter les menus 

https://www.clicetmiam.fr/  code : REP51C 

Responsable du pôle enfance 

enfance@montreuil-sur-ille.fr 

07.75.11.53.47 

 

Pour les questions concernant l’accueil de loisirs du mercredi et des vacances, vous 
pouvez contacter la directrice de l’accueil de loisirs 
accueildeloisirs@montreuil-sur-ille.fr 
06.70.55.33.58 
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